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•n. Commis si on des Halles

Proces-verbal de la réunion du 6 Décembre 19 4 4

- ir i -

M.M,les: Membres d^ la Commission des Halles et Marchés se 
sont réunis le 6 Décembre 1944 à IphJO à l'Hôtel de Ville,dans 
le bureau de H.le chef de la 1ère Division, sous la présidence 
de Mme TYTGAT, conseillère déléguée.

Etaient présents ? time TYTGAT, conseillère déléguée,
Mme DANEL, d° d°
M.M. JANSSENS et LECLERCQ, conseillers

municipaux «

Etait excusé s 11. BALCAN, Conseiller municipal

Assistaient également a la réunion î

1LM.- LEE-iBVRÊ, chef de la 1ère Division
HAUTCOEUR, chef du 4-ème Bureau de la 1ère Division, 
COURTECUISSE, Directeur des Halles et Marchés .

4*
4- +

time TYTGAT ouvre la séance en excusant M, BALCAN et précise 
que la réunion constitue surtout une prise de contact,

k. LEFnBVRE donne connaissance d’une lettre de M. LABITTE, 
Président de la Chambre syndicale des Commerçants sur Marchés de 
Lille, soumettant un plan de réorganisation du marché de Wazem— 
mesc Ce plan qui comporte l’exposé de 8 points de détail, comprend 
en particulier' la demande de remise en activité de la Commission 
paritaire qui fonctionnait avant les hostilités.

M. LEE J3VRE rappelle que- la Commission paritaire, par le 
nombre des organismes qui y sont représentés, ne donne pas une 
égalité de représentation numérique aux. délégués de 1*Administra
tion Municipale, 11 souligne, en outre, que cette Commission qui 
siégeait sous la^' présidence . de ,M. .l'Adjoint BERTRAND, comptait 
parmi’ses membres 2 brigadiers de police olacés sous les ordres 
de M. COURTECUISSE J

A l’unanimité, les membres de La Commission décident le ré
tablissement de la Commission paritaire qui se composera de la fn- 
çon suivante ;

2 délégués de marchands ambulants
2 ” ” étalagistes

!!

Il

•I

II

II

II

de Fives
de la Place du Concert 
poissonniers
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M, COUTECUISSE5 Directeur des Halles et Marchés, et 2 briga
diers de police chargés des Marchés.

Les réunions auront lieu le 1er mercredi de chaque mois,à I5h.

A la demande de M. JANSSENS, il est procédé à l’examen des 
différents points soulevés par M, IABITTE.- Il apparait que la plu
part des suggestions présentées sont envoie de realisation. Le’ 
recensement des marchands demandera cependant plusieurs semaines 
et s’effectuera par les soins de M. COURTECUISSE, etde deux délégués 
désignés- -par -la-Chambre- 'Syndicale. ’ '

.. -Sur demande. de_ M.. JA1S INB S... il .est décidé de solliciter de la 
Commission de la Voie Publique le retour, rue Léon Gambetta, des 
huit marchands d’aulx qui s’y trouvaient avant les hostilités.

M. LEFEBVRE. soulève alors une récente demande de la Chambre 
Syndicale dos Commençants■tendant à obtenir une nouvelle modifica
tion des heures de^vente sur le Carreau des Halles. Après échange 
de vues, il apparait que, seuls, les collecteurs chargés de la per
ception du prix des places éprouvent des difficultés de travail dues 
au manque delumière. Soucieuse de maintenir l’horaire actuel qui 
donne entière satisfaction aux maraich rs, on décide de demander à 
la Commission de la Voie Publique de réaliser un éclairage suscep
tible de faire disparaître l’inconvénient signalé.

O, LEF1BVRE fait approuver, la position prise par le service 
dans un,différend survenu, entre M. BEAUSSART et Mme VANUXEM, à 
l’occasion de l’occupation des étaux 95 at 96 du marché couvert 
de Wazemmes.

Examinant le fonctionnement du marché de la Place Sébastopol, 
M. JANSSENS en revient à la suppression de l’urinoir, accolé au 
kiosque de tramways, et du massif de plantations se trouvant sur 
le terre,plein, côté rue des Postes. Ces questions présentées depuis 
un certain temps à 1’Administration Municipale n’ont pas encore 
reçu de solution. La Commission insiste pour la réalisation de ces 
deux projets qui amèneraient une amélioration notable en permettant 
notamment la création d’une allée supplémentaire. Il est en outre 
décidé que la Commission de la Voie Publique sera priée d’envisager 
la mise en état du terre -©in de ce marché qui, boueux dans la 
mauvaise saison,devient poussiéreux dans les beaux jours d’été.

Sur remarque de M. JANSSENS signalant que les légumes vendus 
aux halles ne sont jamais pesés, on charge M. CO.URTECUISSE de se 
mettre en rapport avec les services de police afin d’exiger le 
respect des règlements en la matière. ■

• Après examen dé l’arrêté municipal n° 9290 du 2? Septembre 1911 
qui n’oblige pas les commerçants, ayant des magasins situés en bor
dure des halles ou dans les rues avoisinantes, à vendre sur le 
carreau, la Commission charge le service de procéder à une nouvelle 
étude quant à l’application de cet arrêté.

le président 'lève alors la séance.

VU: le Chef de la 1ère Le Chef du 4ème Bureau,
Division,
LEFEBVRE . p. HAUTCOEUR



commission ms Halles et marches

ïROCES VERBAL DE LA REUNION DU 21 EEVRIER

16 HEURES

PROCES VERBAL N° 2

Le 21 Février à 16 heures la Commission des HalTes et Marchés 
' , . „ 4 . ï 1 » TTÎj -! _*1 _ TT.» *1 "I -, . -, -, T. __ ______ -, . —,sTest réunie à l’Hôtel de Ville sous la présidence 

conseillère municipale déléguée «

Présents s Mme TYTGAT, conseil],ère déléguée 
Mae DANEL, conseillère municipale 
M, JANSSENS, conseiller municipal

Absent s : M. BAWAN, conseiller municipal
M. LECLERCQ, conseiller municipal

Rhe T TT GAT,

âLU

Assistaient à la réunion s
• ■ LEFEBVRE-, Chef de la 1ère Division

. .. HAUTCOEÜR, Chef de Bureau
. CO DR TEC DISSE , Directeur des Halles et «Marchés

La lecture du procès-verbal amène une observation de IL Jans
sens motivée'par■une erreur matérielle.

• La. Présidante fait immédiatement procéder à l’examen des ques
tions - évoquées lors de-.la dernière réunion.

SL-Æft. H-:l I, Pc s ée ■ de s.. légume s ^vendus sur JLJ j3àrr e au de s Ha 1 les

• Hanssens observe que pendant un court laps ..de temps il fut 
procédé à la pesée des légumes, malheureusement ce'retour a la léga
lité semble déjà abandonné.

M» Lefebvre, s’est préoccupé de cette question, il fait approu
ver les décisions prisés à titre personnel et l’on décide finalement 
que le -brigadier de police recevra l’ordre de faire effectuer toutes 
les pesées, . .

• Stationnement des marchands de quat r e ■ s a is ons

La Commission de la Voie Publique, dans sa réunion du 13•Dé
cembre । n’a pas cru devoir retenir la demande présentée par la Corn-*'- 
mission des Halles et marchés relative au retour, rue Léon Gambetta 
des marchands de■ quatre--saisons actuellement installés rue des Sar
razins* Elle suggéré- de transférer les intéressés sur les terre 
pleins du Marché de Wazemmes situés en, bordure’ de la rue Léon Gam
betta, le stationnement rue Saint Pierre Saint Paul ne pouvant- en,- 
définitive donner satisfaction.

Cette question intéressant au premier -chef la Commission pari
taire figurera à l’ordre du jour de la première réunion.

jj^ ~ o I ~~ Marche de la place Sébastopol

L’enlèvement des arbres et plantations se déroule actuellement 
et les services municipaux intéressés ont terminé l’étude des travaux 
necessaires pour la suppression de l’urfnoir accolé au kiosque des 
tramways. . .
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Espérons donc une réalipation prochaine qui permettra la récu

pération de nouveaux emplacements,

La Commission de la Voie Publique, pour des raisons d’opportu
nité n’a pu, toutefois, retenir actuellement, la demande de remise 
en état du terre plein«

N° 4 -HI- Vente des marchandises sur le Carreau... de s^ Halles

Soucieuse d’améliorer le contrôle des ventes de légumes sur le # 
carreau des Halles 'la Commission, après un nouvel examen de l’arre
té municipal n*3 929U du 2? Septembre IJ^I, décide de proposer la 
modification de 1’article 1030 du Code des Arrêtés municipaux.

Cesmodiftestions assimileront les commerçants aux producteurs, 
en ce qui concerne la déclaration, au Bureau de Police des Halles, 
de toutes les marchandises déposées au carreau. Le plus, les négo
ciants installés dans les rues avoisinant le carreau devront désor
mais vendre leurs marchandises sur le carreau.' Seuls les commerçants 
en maison ayant façade sur le carreau seront considérés comme étant 
sur le carreau et conserveront la. 1 adütLté de vendre dans leurs maga
sins.

N* 5 - H I - Modification des heures de vente sur le carreau des 
Halles ~ ~......... .  ’ ” ™ .. ' . ~ ~

Lors de sa dernière réunion la Commission avait estimé inoppor - 
tune une demande de la Chambre Syndicale des Commercants tendant à 
obtenir la modification des heures de vente.sur le carreau.

Toutefois prenant en considération certains inconvénients signa
lés, elle avait décidé d’intervenir auprès du Service de la Voie Pu
blique en vue de l’amélioration de l’éclairage. Cette amélioration 
maintenant apportée donne satisfaction aux commerçants intéressésj 
quelques lampes supplémentaires seront installées dans des temps 
meilleurs.

N° 6 - H X - .Marché aux fleurs coupées

^La Commission de la Voie publique n’a -pas cru devoir retenir une 
requête de M\Æ. Boitquin, sollicitant l’autorisation de réoccuper les 
cavités situées sous l’escalier du Grana’garde J Elle suggère a la 
Commission des Halles et Hhrchés de rétablir. le' .marché aux fleurs 
coupées à son ancien emplacement, terre plein central côté nord de 
la Place du Général de Gaulle «

i M. Janssens rappelle les conditions dans lesquelles intervint 
la suppression qui amena MM. Boitquin à s’installer à l’intérieur 
du Jôarché St Nicolas, '

Au cours d’une large discussion il apparait que" des camions mi
litaires ^sont très souvent garés à proximité.de l’emplacement propo
sé. En définitive, la Commission faisant sienne une Suggestion de 

Lefebvre préconise d’installer les marchands de fleurs .à l’extré
mité rdu .terre-plé in de la Place Rihour sur lequel est érigé le mo-• 
numents: aux Morts. Mu Janssens entretiendra M. Housseau.de cette 
suggestion.

Syy'7 Ji^QP^Rte.^^ndu des travaux de la .Commission paritaire des iffllléîR □+• MarThea ■—   '        

.La.lecture du procès-verbal de la réunion du 3 Janvier de la 
Commission paritaire n’amène aucune observation. Il est rappelé que 
la prochaine seance de cette commission se tiendra le premier mercredi de Mars..
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marché de viazemmes fait actuellement l^objet
d un différend entre deux commerçants M.M. TRâluLaU il SLNROmL

. ^uLlG-û.ldÜR donne coxinais.eaj.ice de deux lettres fixant le
point de vue de c lac une de b 2 parties en cause.

Rnn COURT 10UISSn et IÀRSSLRS apportent des explication 
plementuires et à l’issue d’un large éenange de vues il est < 
que^m, TRaLNilUU conservera la disposition ' de cet étal; M. S 
bénéficiera de la première vaçajice. il.

Ge différend amené la Commission à évoquer le cas des Commer
çants qui bien qu’acquittant régulièrement leurs droits de place 
n occupent cependant pas les étaux qui leur sont attribués. Las 
inconvénients d’une telle pratique sont soulignés et de façon à 
les supprimer on décide l’envoi d’une mise en demeure aux commet— 

tent ioiini s bë s n’ayaat aucune raison valable à présenter» 

Lu M£f.érand »9

Ä,' aS i.L.i.iorme la t-oumission que n. BhüUlSART régularise 
actuellement sa situation. Le directeur lui réservera lui droit de" 
pnorite pour le choix d’un emplacement disponible»
IlL.^^dL_lr.L‘_|ujqpre.ssian^du. Jr oi t jfle_ voirie,.,ambulaqte. aux m ir chand 

. 1 brjA^gig-is.oigs_. f f&L'Çul^res jï ’un _ema lac ement TixC. '

tans t le faire, :7i» JLM 
sion nu droit amoulanùe pour les marchands dt 
res d’un emplacement fixe sur les marchés* quatre 'saisons titulai

M.» JMiS.li'fic tienu la perception de ce 
propose j en compensation, de porter à ffrs 
rixe qui- est actuel lament .de 2frs.

droit comme illégale et 
la taxe d1emp1abement

(^pa requête présentée n’est pas.nouvelle et fit l’objet d’u, 
decision de remis en. 1937; avant■d’en envisager un nouvel 
la Comnioaioii prendra connaissance du dossier constitué à 
que,

e -.am- 
cett

II  :i]iutiqxi.Au poisson.

LËfRBVhi; rend compte d’une réunion .qui eut lieu à la d-ma 
de la Lreiecture et au cours de laquelle fut envisagé le contrôle des distributions de poisson. La position subitlmant prise par le 

Jpp-bain-saent Général plaça nos délégués devant une 
ituation do lait qui rendait inutile ia réunion prévue.

Il ressort de tout ceci que 1’1 
mrnt par.jyoie de presse se 
tiens différentes chez les

, - . inscription, annoncée laconique- 
réalise .inoriD.ale.ient et dans des condi 
commerçants distributeurs de'poisson.

N° 12 - H.I
Bavnonii’ e-P°_ glors que .lime BUIS.sL, commerçante à mons-enfjî°îub y.ppxç aroclee de Miae SAMI-3RS, se livrerait dgnuis los 
fEa t Iy4+ 3t sans.autorisation préfectorale à la vante de 
X leurs courses »



. ,-U° J|®SStSIŸ5 estime que M. CO1RTSJÜISS.S aurait dû vérifier la 
BuPs8* par rapport au -décret de septembre 1959 sur

xt. kj auxor1 sauions du commerce.

1 iBU-Rd6S eÏPlicat4ions de M.COUBTWOÜISS® la Commission décide 
3 Cubtu question a la première séance de la Commission

OH.SF BU 4° BUREAU.

P» HAÜTCOBUt.

V Uî Le Chef de la 1ère Division,

bo LEBEBVRE,


